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Département de la Moselle 
 

Arrondissement de BOULAY 
 

Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 
____________ 

 
Registre des délibérations du Bureau Communautaire  

______________________ 
 

Séance du 29 novembre 2024 
 

  
Sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel BRUN, Président 
 
Etaient présents : 
  
Messieurs et Mesdames, Thierry UJMA, Jean-Claude BRETNACHER, Franck ROGOVITZ,  Roselyne DA 
SOLLER, Denis BUTTERBACH, , Ginette MAGRAS, Christine THIEL, Franck ROGOVITZ, Vice-présidents 
 
membres en fonction : 10 
membres présents : 8 
Dont représentés : 0 
membres absents : 2 
 
.  

POINT n°1 : Demande de subventions- Mise en conformité et extension du restaurant 
scolaire intercommunal    
 
Le Président informe les membres du Bureau communautaire du projet de mise en conformité et 
d’extension du Restaurant Scolaire Intercommunal. Ce projet répond aux observations 
formulées dans le rapport d’inspection de septembre 2024, mettant en lumière plusieurs non-
conformités nécessitant une intervention rapide. 
Afin de garantir le financement de cette opération, le Président sollicite l’autorisation du Bureau 
communautaire pour déposer les dossiers de demandes de subventions auprès des organismes 
compétents. 
 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 
 

DECIDENT A L’UNANIMITE 
 

1) D’approuver le projet de mise en conformité et d’extension du Restaurant Scolaire 
Intercommunal, 

2) D’autoriser le Président à entreprendre les démarches nécessaires pour le dépôt des 
dossiers de subventions et toutes autres actions en vue de financer ce projet, 

3) D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes, 
 
 

-------------- 
 
POINT n°2 : Avenant au contrat de fourniture de légumes    
 
Point 1 - Avenant au marché des légumes 



Département de la Moselle - Arrondissement de BOULAY - Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois 
Registre du 29 novembre 2024 

2024B15-2911   
 

Le Président informe les membres du bureau que le fournisseur de légumes pour la restauration 
scolaire intercommunale sollicite une révision des prix du marché en invoquant une 
augmentation significative de ses coûts de production. 
 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 
 

DÉCIDENT A L’UNANIMITÉ 
 

• D’accepter l’avenant au marché demandé par le titulaire, 
• D’autoriser le Président à signer l’avenant, 
• D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes. 

 
 

------------ 
 
POINT n°3 : Avenant au contrat de fourniture de légumes    
 
Le Président informe les membres du bureau que le montant du contrat actuel concernant les 
yaourts pour la restauration scolaire intercommunale a atteint son plafond contractuel. Une 
augmentation de ce plafond de 4000 € est demandée pour assurer la continuité de la fourniture 
jusqu’au renouvellement du marché prévu le 31 aout 2025. 
 
 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 

DÉCIDENT A L’UNANIMITÉ 
 

• D’accepter la revalorisation du plafond du contrat des yaourts de 4000 €, 
• D’autoriser le Président à signer l’avenant, 
• D’autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes. 

 
 

------------ 
 
 
POINT n°4 : Convention ULMJC salon du livre 2024    
 
Le Président informe les membres du bureau qu’il est proposé de signer une convention avec 
l’Union Locale des Maisons des Jeunes et de la Culture (ULMJC) afin de leur verser une 
subvention couvrant les frais engagés pour l’organisation et la programmation des spectacles de 
la quatorzième édition du Salon du Livre, qui a eu lieu en juin 2024. 
 
L’exposé du Président entendu, 
Après en avoir délibéré, 
Les membres du bureau, 

DÉCIDENT A L’UNANIMITÉ 
 

• D’approuver la signature de la convention avec l’ULMJC, 
• De verser une subvention pour couvrir les frais engagés, 
• D’autoriser le Président à signer la convention ainsi que toutes pièces administratives ou 

financières afférentes. 
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------------ 
 
 
POINT n°5 : Convention relative à la mise à disposition de personnel entre la CCHPB 
et le SYDEME 
 
Le Président informe les membres du bureau de la nécessité de conclure une convention avec le 
Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de Moselle Est (SYDEME) 
pour la mise à disposition de personnel dans le cadre de la réparation de conteneurs de 
déchèteries. Cette convention vise à définir les modalités de décompte et de facturation des 
prestations effectuées par le SYDEME en faveur de la CCHPB. 
 
L'exposé du Président entendu,  
Après en avoir délibéré,  
Les membres du bureau, 

DÉCIDENT A L'UNANIMITÉ 
 

• D'approuver la convention relative à la mise à disposition de personnel entre la 
Communauté de Commune de la Houve Pays Boulageois et le SYDEME dans le cadre de 
la réparation de conteneurs de déchèteries, 

• D'autoriser le Président à signer la convention ainsi que tous les documents relatifs à 
cette convention, 

• D'autoriser le Président à signer toutes pièces administratives ou financières afférentes. 
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Les membres du bureau, 
 
 
Jean-Michel BRUN,   Philippe SCHUTZ,        Denis BUTTERBACH, 
   
 
 
 
Jean-Claude BRETNACHER,   Franck ROGOVITZ,         Thierry UJMA, 
 
 
 
 
 
 
Roselyne DA SOLLER,   Christine THIEL,            Patrick PIERRE, 

 
 
 
 

 
Ginette MAGRAS, 
 
 
 
 
 
 


